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Bien que peu nombreux, un nombre croissant d’écrits fait état de la présence de détresse 

éthique en ergothérapie (Bushby et al., 2015; Drolet et Goulet, 2017; Durocher et al., 2016; 

Penny et al., 2014). Abondamment documentée en sciences infirmières, la détresse éthique 

correspond à un enjeu éthique où le professionnel sait quelle action il devrait réaliser pour bien 

agir, mais rencontre des barrières qui l’empêchent d’agir comme lui dicte sa conscience 

(Jameton, 1984). Ce faisant, il peut être appelé à vivre une certaine souffrance, laquelle peut 

contribuer à l’épuiser. La détresse éthique est un enjeu éthique préoccupant, car en plus d’avoir 

des répercussions négatives sur l’ergothérapeute, elle peut avoir des conséquences négatives 

sur les clients et sur l’institution au sein de laquelle il travaille (Penny et al., 2014). Comme en 

font état les écrits en sciences infirmières, la détresse éthique est susceptible d’affecter 

négativement la qualité et la quantité des soins et des services prodigués (McCarthy et 

Gastmans, 2015). Aussi, comme elle est liée à l’épuisement professionnel, elle peut impacter 

négativement l’institution, en occasionnant du roulement de personnels et des coûts liés à la 

santé au travail. 

Les recherches que j’ai réalisées à ce jour sur les valeurs des ergothérapeutes (Drolet et Goulet, 

2017; Drolet et Maclure, 2016) et les enjeux éthiques de la pratique ergothérapique (Drolet et 

Goulet, sous presse; Drolet, Pinard et Gaudet, sous presse) attestent du fait que maints 

ergothérapeutes rencontrent des barrières les empêchant d'avoir une pratique de la profession 

à la hauteur de leurs idéaux éthiques. Par exemple, des ergothérapeutes dévalorisent 

l’utilisation des contentions, mais travaillent dans des milieux où il est très difficile de limiter 

leur mise en place (Drolet et Maclure, 2016). Des ergothérapeutes valorisent la sécurité 

culturelle des clients originaires de communautés autochtones, mais travaillent au sein 

d’institutions ayant mis en place des règles et politiques insensibles aux différences culturelles 

(Drolet et Goulet, sous presse). Des ergothérapeutes qui travaillent en pratique privée aspirent à 

intervenir dans le milieu naturel des clients, à avoir une pratique probante et à adopter une 

approche globale et centrée sur le client, mais sont contraints par des règles de tiers payeurs qui 

limitent dans une certaine mesure de telles pratiques (Drolet, Pinard et Gaudet, sous presse). 

Globalement, maints ergothérapeutes rapportent manquer de temps et de ressources pour 

actualiser une pratique conforme aux valeurs fondamentales de la profession (Drolet et Goulet, 

2017). Aussi, plusieurs se plaignent de travailler dans des environnements de travail contrôlant 
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et infantilisant qui limitent leur autonomie professionnelle (Drolet et Maclure, 2016) et qui 

mettent de l’avant des valeurs néolibérales centrées sur la performance et le rendement au 

détriment de valeurs humaines (Drolet et Goulet, 2017). Devant ces barrières, maints 

ergothérapeutes mobilisent des solutions micro-environnementales, plutôt que méso ou macro 

environnementales (Drolet et Goulet, 2017). Or ces solutions parviennent peu à réduire, voire 

éliminer ces barrières qui relèvent des institutions et de leur organisation.  

Comment habiliter l’ergothérapeute et son milieu à surmonter, voire abolir ces barrières 

systémiques à l’agir éthique? Comment habiliter l’ergothérapeute à surmonter la détresse 

éthique? Des auteurs suggèrent des solutions. Les paragraphes suivants en font une synthèse. 

Premièrement, ces situations doivent être repérées pour être gérées (Bushby et al., 2015; 

Durocher et al., 2016; Penny et al., 2014; Roy, 2015). La première étape consiste en effet à 

cerner ces enjeux qu’ils soient vécus par l’ergothérapeute ou ses collègues (Mendes, 2014). 

Deuxièmement, la mise en place de lieux de parole au sein comme à l’extérieur des institutions 

est de mise (Bégin, 2015; Mendes, 2014; Penny et al., 2014; Roy, 2015). Que ce soit sous la 

forme de communautés de pratique, de groupes de codéveloppement ou d’une ligne 

téléphonique d’alerte éthique gérée par des ordres professionnels, divers lieux de parole sont 

nécessaires pour que les professionnels puissent trouver ensemble des solutions à ces enjeux 

(Bégin, 2015).  

Troisièmement, durant ces discussions, les professionnels ont avantage à utiliser des ressources 

éthiques pour soutenir leurs décisions et actions (Mendes, 2014). Ces ressources sont 

susceptibles de les aider à faire un bon diagnostic éthique des situations. 

Quatrièmement, le fait d’entreprendre des activités de revendication (advocacy), en 

collaboration avec divers partenaires, aux instances appropriées pour favoriser la mise en place 

d’environnements soutenant l’agir éthique se révèle une avenue pertinente (Bushby et al., 

2015; Drolet, Gaudet et Pinard, 2017; Drolet et Goulet, 2017; Drolet et Maclure, 2016).  

Cinquièmement, les étudiants en ergothérapie devraient être préparés à ces enjeux et leurs 

solutions (Bushby et al., 2015; Drolet, Gaudet et Pinard, 2017). Mieux les étudiants seront 

préparés à ces situations, plus ils seront en mesure de collaborer à leurs solutions une fois sur le 

marché du travail ainsi que de se prémunir contre leurs conséquences négatives. 

Sixièmement, plus de recherches sont requises pour identifier les véritables causes systémiques 

de ces enjeux et leurs solutions (Bushby et al., 2015). En outre, les conséquences sur les soins et 

les services des récents modes de gestion néolibérale axés sur la performance et le rendement 

(Durocher et al., 2016) devraient être documentées ainsi que les stratégies d’adaptation (coping 

strategies) pouvant être mises de l’avant par l’ergothérapeute (Penny et al., 2014).  

Septièmement, une discussion collective est requise pour adresser ces enjeux et éviter de 

blâmer les professionnels. Autrement dit, tous les acteurs concernés, notamment les décideurs, 



administrateurs et gestionnaires des institutions de santé, membres des ordres et des 

associations professionnels ainsi que les professionnels devraient discuter de ces enjeux pour 

trouver ensemble des solutions (Durocher et al., 2016; Drolet, Pinard et Gaudet, sous presse; 

Penny et al., 2014).  

Huitièmement, Roy (2015) recommande d’implanter des modes de gestion réflexifs et 

collaboratifs centrés sur des valeurs humaines, minimisant ainsi les modes directifs et bonifiant 

les modes consultatifs et participatifs. Suivant ici Durocher et ses collaborateurs ainsi que Drolet 

et Goulet, Roy est d’avis que les récents modes de gestion néolibérale participent à l’émergence 

de ces enjeux contemporains. 

Neuvièmement, Bégin (2015) suggère de donner plus de pouvoir aux ordres professionnels pour 

que ceux-ci puissent contrôler les employeurs des professionnels qui mettent parfois ces 

derniers dans des contextes où ils leur est difficile, voire impossible de respecter leurs devoirs 

déontologiques et les idéaux éthiques.  

En conclusion, cet article vise à habiliter l’ergothérapeute et son milieu à surmonter les 

situations de détresse éthique vécues en pratique, lesquelles sont susceptibles d’avoir des 

conséquences négatives sur les clients, les ergothérapeutes eux-mêmes et les institutions au 

sein desquelles ils travaillent. Pour ce faire, neuf pistes de solutions proposées dans les écrits 

ont été décrites. Comme ces enjeux ont des cause systémiques et qu’ils ne dépendent donc pas 

que des ergothérapeutes (Bushby et al., 2015; Durocher et al., 2016), il importe que l’ensemble 

des acteurs concernés soit sensibilisé à ces réalités pour que collectivement soient mises en 

place des solutions pouvant contribuer au mieux-être au travail des ergothérapeutes, à la 

qualité des services professionnels rendus et à la réduction du roulement de personnels. 
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